
ti4 LE PROPAGATEUR

la Compagnie. Sur le parchemin, couvert de plusieurs sceaux, 
les noms propres et les dates étaient grattés (1). Ces deux objets 
se trouvent actuellement sur la table de celui qui écrit ces lignes 
et voici le texte du parchemin :

A.'. L.-. G.'. U.-. G.1. A.'. D.-. U.1.
A tous les maçons réguliers 

Salut, Force, Union.
Nous Ven.'. Oignit.-, et Offici.'. de la R.'. L.-. *** n" *** constituée sous 

les auspices de la M.\ R.". G.'. L.'. Syinb.'. de *** pour ***
Certifions pur la présente que notre cher et digne F.', né à ***, âgé de *** 

et de profession*** ost Maître Mar,on de bonne réputation et aimé de nous tous.
En conséquence, nous le recommandons comme tel à tous les FF.'. dans 

toutes les parties du monde, promettant la plus grande gratitude et récipro
cité pour les soins qu’il aura reçus d’eux.

Donné et scellé en la Chambre du Milieu de cette R.'. I-.'.dans l’0.\ de*** 
le vingt du mois de***.

A.'. L.'. 58 *** et du Seigneur 18 ***.
Le Vén.'. M.\ G. B. Tualler gr.'. 14.
Lel" Vig.v F.'. O.'. M '. Thales gr.'. 3.
Le 2' Vin.'. J.'. G. A. Balmes gr.'. 14.
Le Très.-. J.'. E.\ C. Aman ni.*.
j/or.'. K.\ T.'. A.'. Roger de Aunlel gr.'. 16.
Le 1" Exp.'. J.1. M." C. Espartero gr.'. 3.'.
Le Secr.-. Garde des Sceaux M. . M.. T. Iloinero gr.'. 3.'.
Au verso :

SU tux et lux fuit.
Nous Josuégr. •. 33.'. Gr.'. Maître de la Très R.'. G... Loge Symbol.', de*** 

jiour ***
: Certifions : Que le diplôme de retour a été légalement et légitimement
octroyé û notre très U. Fr.'. *** et que les signatures qui l’authentiquent sont 
celles dont se servent habituellement le Vén.*. Maître.'. Dign.u etOti.'. de la 
R.'. Loge*** de notre ressort.

Or. •. de *** le 15 du mois de *** A : L : 58 *** et du Seigneur 18***.
Le M.'. H.-. Mtre.-. G.'. T.'. J. Jostté Gr.'. 33.

(1) Dans la présente copie, nous avons 
par ce signe***.

(.De

remplacé les blancs de l’original 

l’almanach du Pellerin.)


